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AVERTISSEMENT

Les aides sont toujours soumises à des conditions d’éligibilité. Elles ne sont jamais accordées automatiquement mais après examen d’un dossier de présentation.

Dans tous les cas, les délais d’instruction et de versement (le plus souvent sur présentation des factures acquittées) font que celles-ci ne parviennent que dans un délai plus ou moins long après le début d’activité.

On ne peut donc pas compter sur elles pour financer le démarrage d’activité.

LES AIDES A LA CRÉATION

ET A LA REPRISE

AIDE AUX CHOMEURS CRÉATEURS OU REPRENEURS D’ENTREPRISE

(ACCRE)

Les personnes susceptibles d’obtenir cette aide sont : 

· les demandeurs d’emploi indemnisés,

· les demandeurs d’emploi non indemnisés mais inscrits à l’ASSEDIC depuis plus de 6 mois au cours des 18 derniers mois,

· les allocataires du RMI ou des minima sociaux,

· les jeunes de moins de 30 ans, sans emploi.

· les salariés repreneurs de leur entreprise en difficulté (dans le cadre d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire).

· les titulaires d'un contrat d'appui au projet d'entreprise (Cape), s'ils remplissent l’une des conditions ci-dessus.

· les bénéficiaires du complément de libre choix d’activité (allocation versée aux personnes qui interrompent  totalement ou partiellement leur activité professionnelle pour s'occuper de leur enfant de moins de trois ans).

L’aide consiste en un maintien gratuit pendant 1 an de votre couverture sociale (hors CSG et RDS). Dans certains cas, cette aide peut, en totalité ou en partie, être prolongée de 12 ou 24 mois (option pour le régime fiscal de la micro-entreprise, et revenu professionnel inférieur à certains seuils).

Attention : pensez à contracter une assurance pour les risques professionnels (accidents du travail).

Ce dispositif permet également l’attribution de 3 chéquiers conseils. Chaque chéquier est composé de 6 chèques d’un montant unitaire de 45,73 € qui ouvrent droit chacun,  moyennant un complément personnel de 15,24 €, à une heure de conseil auprès de différents organismes (comptables, notaires, avocats…).

Le dossier est à retirer à :

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DDTEFP)

15, rue Decrès – 52000 CHAUMONT

tél. : 03 25 01 67 01

EDEN

Ce dispositif vient en complément de l’ACCRE et permet à certains demandeurs d’emploi (de moins de 30 ans, ou bénéficiaires de minima sociaux, ou salariés reprenant leur entreprise en difficulté), de bénéficier d’une aide d’un montant maximum de 6 098 €, plafonnée au montant des investissements, et au double du prêt bancaire obtenu. Le remboursement s’effectue sur une durée maximum de 5 ans, à laquelle peut s’ajouter un différé de un an au plus. L’attribution et le montant de l’aide, la durée du prêt et du différé sont soumis à l’appréciation d’un Comité technique.

Est également prévu un suivi de l’entreprise pendant 3 ans. 

Demande à formuler à :

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DDTEFP)

15 rue Decrès – 52000 CHAUMONT

tél. : 03 25 01 67 01

Dépôt des dossiers complétés auprès de:

Haute – Marne Initiative:

Chambre de Commerce et d’Industrie

55, rue du Président Carnot

52100 SAINT-DIZIER

tél : 03.25.07.32.00
ENVOL
ENVOL est un dispositif mis en place par le Conseil Régional de Champagne-Ardenne qui vise à accompagner et faciliter la création d’entreprise.


ENVOL s’adresse :

· aux porteurs d’un projet crédible et viable, répondant à une activité non satisfaite, ou structurante pour le milieu local,

· en situation de demandeurs d’emploi (inscription à l’ASSEDIC de plus de 6 mois en catégorie 1),

· pouvant justifier d’un diplôme ou d’une expérience professionnelle significative dans l’activité envisagée.

Ce dispositif leur permet de bénéficier:

· du conseil, de l’appui et d’une aide au montage du projet par l’organisme référencé par le Conseil Régional, 

· d’un bilan professionnel,

·  d’un plan de formation (90 h minimum obligatoires),

· d’une aide financière d’un montant maximum de 7 600 €,

· d’un suivi de l’entreprise durant 3 ans.

Renseignements et constitution des dossiers auprès de:

· pour les Bassins d’emploi de Chaumont et Langres : 

· votre Chambre de Métiers et de l’Artisanat

· ou de votre Chambre de Commerce et d’Industrie,

· pour le Bassin d’emploi de Saint-Dizier : 

· association Compétences et Impulsions,

Monsieur Boccacci,

Tél. : 03.26.07.58.03

LE FONDS DE GARANTIE A L’INITIATIVE DES FEMMES 

F.G.I.F

Le FGIF vise à faciliter l’obtention de prêts auprès des banques pour les femmes qui veulent créer leur entreprise grâce à un cautionnement d’emprunt.

Le taux de couverture des crédits est de 70%.

Dossier à retirer auprès de :

la Déléguée Départementale aux Droits de la Femme :

Mme Catherine Maillot
Préfecture
89, rue Victoire de la Marne

52000 Chaumont

Tél. : 03.25.30.52.52

ENTREPRENDRE EN FRANCE
ENTREPRENDRE EN FRANCE est un dispositif qui permet, grâce au soutien de divers partenaires (banques, avocats, comptables, notaires…), d’apporter un premier accueil gratuit aux créateurs d’entreprise. 

Un projet de création peut, avant d’être présenté aux banques, solliciter la garantie « Entreprendre en France ». Celle-ci prend la forme d’une caution pouvant garantir jusqu’à 70% du montant du prêt bancaire.

HAUTE-MARNE INITIATIVE
HAUTE-MARNE INITIATIVE est un fonds haut-marnais d’intervention qui permet, après examen, d’accompagner des projets de création. 

Cette aide financière prend la forme d’un  prêt à 0% d’intérêt et sans demande de garantie d’un montant maximum de 15 000 €. Il est remboursable sur 60 mois au plus, avec ou sans différé. 

Renseignements et constitution des dossiers auprès de :

Votre Chambre de Métiers et de l’Artisanat ou de votre Chambre de Commerce et d’Industrie  

LE PRÊT A LA CRÉATION

P.C.E

Ce prêt est sans demande de garantie, ni de caution personnelle. Il est d’un montant de 2 000 € à 7 000 €. Sa durée est de 5 ans, dont 6 mois de différé.

 Il s’adresse à toute entreprise en phase de création, de reprise, ou de moins de 3 ans d’existence, dans la plupart des secteurs d’activité. Il doit obligatoirement s’assortir d’un concours bancaire, au moins égal à 2 fois le montant du PCE.

Le prêt bancaire traditionnel se trouve lui-même garanti à hauteur de 70 %, et jusqu’à 40 000 € (voir au-delà, sous réserve d’un accord au cas par cas).

Il finance en priorité les besoins immatériels de l’entreprise : constitution du fonds de roulement, frais de démarrage. 

Renseignements et constitution des dossiers auprès de :

Votre banque, votre Chambre de Métiers et de l’Artisanat ou votre Chambre de Commerce et d’Industrie.

AIDE RÉGIONALE A LA CRÉATION D’ENTREPRISE

ET A L’EMPLOI

A.R.C.E

Cette aide régionale s’adresse aux entreprises exerçant une activité industrielle ou artisanale de production, de services liés à la production, ou du secteur bâtiment travaux publics. 

L’aide régionale est accordée sous réserve de la création dans un délai de 3 ans d’au moins 2 emplois permanents (CDI temps plein).

L’aide financière est constituée d’une avance remboursable sans intérêts, comprise entre 10 000 € et 50 000 € est calculée en fonction des besoins liés au démarrage de l'activité et des perspectives d'emplois.
Le remboursement s’effectue sur 5 ans, avec un différé possible de 12 mois.
Procédure : Adresser une lettre d’intention préalable adressée au 

Président du Conseil Régional

Direction du développement économique

5 rue de Jéricho – 51037 CHALONS en CHAMPAGNE

tél. : 03.26.70.31.31.

Une aide au montage des dossiers peut vous être apportée par votre Chambre de Métiers et de l’Artisanat ou de votre Chambre de Commerce et d’Industrie.

AIDE RÉGIONALE AU FINANCEMENT DE LA TRANSMISSION D’ENTREPRISE

Cette aide a pour objet d’accompagner une reprise d’activité avec maintien ou création d’emplois, à l’occasion d’une transmission ou suite à des difficultés d’entreprise.

Elle concerne les entreprises indépendantes, en nom propre ou en société de capitaux, ayant moins de 250 salariés, un chiffre d’affaires annuel inférieur à 50 millions d’euros, et indépendantes (capital détenu à moins de 25 % par d’autres entreprises).

L’aide prend la forme d’un prêt à taux nul, sans garantie exigée, destiné à compléter un financement bancaire. Ce prêt est octroyé pour une durée de 5 ans (avec différé possible d’un an). Son montant est compris entre 5 000 € et 100 000 € plafonné au quart des besoins en financement sur 24 mois, et au double des moyens financiers apportés.

Il accompagne des projets significatifs en terme de création ou de maintien d’emplois.

Procédure : Adresser une lettre d’intention préalable adressée au 

Président du Conseil Régional

Direction du développement économique

5 rue de Jéricho – 51037 CHALONS en CHAMPAGNE

tél. : 03.26.70.31.31.

Le retrait des dossiers peut également être effectué après de :

votre Chambre de Métiers et de l’Artisanat ou de votre Chambre de Commerce et d’Industrie.

LES AIDES FISCALES

LA TAXE PROFESSIONNELLE

La loi prévoit :

 Des exonérations permanentes pour l’artisan qui travaille seul, pour les chauffeurs de taxi ou les ambulanciers remplissant certaines conditions.

Sont également exonérées certaines activités industrielles et commerciales telles que les agences de presses, certains marchands ambulants, les correspondants locaux… 

Des exonérations temporaires : pour les entreprises nouvelles, en fonction de la nature de l’activité et du lieu d’implantation (l’ensemble de la Haute-Marne est concernée), l’exonération porte sur les deux années ou les cinq années suivant celle de la création, et nécessite ou non une délibération de la commune d’implantation. La demande d’exonération doit être jointe à la déclaration 1003 P avant le 1er janvier de l’année suivant la création.

IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES

Allègement d’impôt pour les entreprises nouvelles qui sont : réellement nouvelles (exclusion de ce fait des reprises), soumises à un régime réel d’imposition (ce qui exclu le régime de la micro-entreprise), implantées sur des zones prioritaires d’aménagement du territoire (l’ensemble de la Haute-Marne est concerné). 

Si elles remplissent ces conditions, elles peuvent bénéficier d’un allègement d’impôts sur les bénéfices quelle que soit leur forme juridique.

Cette exonération est modulée selon la zone géographique où se situe le siège de l’entreprise :

· arrondissements de Langres et de Chaumont dans leur totalité, plus les cantons de Montier-en-Der, Blaiserives, Doulaincourt-Saucourt, Poissons :

· L’exonération est de 100 % pour les bénéfices réalisés au cours des 48 premiers mois, puis de 75 %, 50 %, et 25 % pour les bénéfices réalisés au cours de chacune des trois périodes de 12 mois suivants.

· cantons de Saint-Dizier-Ville, Saint-Dizier Nord-Est, Saint-Dizier Sud-Est, Éclaron-Braucourt-Sainte-Livière, Wassy, Chevillon, Joinville :

· des modifications règlementaires sont en cours.

Rapprochez-vous de la Direction Départementale des Impôts.
· Zone Franche Urbaine (ZFU) de Saint-Dizier : quartiers du Vert-Bois et du Grand-Lachat :

· L’exonération est de 100% pendant 5 ans, puis de 60% pendant 5 autres années, puis de 40% pendant 2 ans et 20% pendant les 2 dernières années.

Renseignements : Direction Départementale des Impôts.
ABATTEMENT POUR ADHESION A UN CENTRE DE GESTION AGRÉÉ

Les Centres de Gestion Agréés ont pour mission d’apporter une assistance en matière de gestion, de fiscalité et de tenue des documents comptables.

L’entreprise qui adhère à un Centre de Gestion, qui est placée sous un régime réel d’imposition, et qui est soumise à l’impôt sur le revenu* peut bénéficier : 

· d’une taxation du bénéfice fiscal à un taux non majoré (actuellement : 25 %).

· d’une réduction d’impôt, égale aux frais de tenue de comptabilité et d’adhésion au Centre de Gestion Agréé et limitée à 915 €, si elle est imposée sur option selon le régime simplifié.

De plus, l’adhésion permet de déduire du bénéfice imposable la totalité du salaire versé au conjoint.

* ce qui exclu de cet avantage les sociétés soumises à l’Impôt Société, et les entreprises ayant opté pour le régime de la micro-entreprise. 

LES AIDES A 

L’INVESTISSEMENT

AIDE A L’ARTISANAT

Cette aide revêt la forme d’un prêt à taux 0.5 % accordé par de Conseil Général de la Haute-Marne aux entreprises artisanales.

Le montant du prêt correspond à 35 % du montant de l’investissement pour les entreprises de moins de 3 ans (création d’entreprise ou reprise en milieu rural). Pour les entreprises ayant plus de 3 ans d’existence, et celles reprises dans les villes de Chaumont, Langres et Saint-Dizier, le montant du prêt est fixé à 20% du montant de l’investissement.

La dépense subventionnable est plafonnée à 50 000 €.

Les investissements éligibles : matériel de production, véhicule utilitaire, aménagement ou construction de locaux professionnels, première informatisation de l’entreprise.

S’adresser auprès de :
Votre Chambre de Métiers et de l’Artisanat ou  auprès du Conseil Général de

 Haute-Marne.
Soutien aux services de proximité en milieu rural

Zone de proximité

Cette aide correspondant à 20 % du montant de l’investissement (matériel d’occasion exclu) est réservée aux artisans et aux prestataires de services ayant une activité de proximité, et dont l’établissement se situe dans les cantons de Poissons, Joinville, Chevillon, Doulaincourt-Saucourt et Saint-Blin.

S’adresser auprès de :

Chambre de Métiers et de l’Artisanat, Chambre de Commerce et d’Industrie ou auprès du

GIP Haute-Marne

1, rue du Commandant Hugueny

52000. Chaumont

tél. 03.25.32.86.70.

FONDS D’INTERVENTION POUR LA SAUVEGARDE

DE L’ARTISANAT ET DU COMMERCE

F.I.S.A.C.

Ce fonds fonctionne sur le même principe que l’O.R.A.C. mais est géré par la Préfecture du département (Service Economique). A noter que les délais pour l’obtention d’une subvention dans le cadre du FISAC sont assez longs.

S’adresser aux Services Économiques de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat ou de la Chambre de Commerce de Haute-Marne pour plus de renseignements concernant ces aides.

Opération de Restructuration

de l’Artisanat et du Commerce

O.R.A.C.
Cette aide concerne les entreprises ayant plus de 6 mois d’existence et leur permet de bénéficier d’une subvention de 20% du montant H.T des investissements. Ces derniers doivent être d’au moins 5 000 € et sont plafonnés à 50 000 €. Sont concernés le matériel de production et les travaux d’aménagement et de construction (mises aux normes incluses).

Les O.R.A.C sont d’une durée ponctuelle (2 ans en général) et applicables uniquement sur un territoire prédéfini.

Une O.R.A.C. est en cours sur le territoire du Pays de Chaumont, et prendra fin courant 2007.

Renseignements et constitution des dossiers auprès de :
O.R.A.C. du Pays de Chaumont :

Association de Préfiguration du Pays de Chaumont

19, avenue Carnot  52000 Chaumont

tél : 03.25.31.67.37  fax : 03.25.31.17.38

LES AIDES A L’EMPLOI
Nous présentons les principaux dispositifs nationaux et régionaux d’aide à l’emploi.

ALLÈGEMENT DES CHARGES SUR LES BAS SALAIRES

dit «allègement loi Fillon »
Ce dispositif permet la réduction d’une partie des cotisations patronales de sécurité sociale (maladie, maternité, invalidité, décès, vieillesse, allocations familiales et accidents du travail) sur les salaires jusqu’à 160 % du SMIC. Le public concerné : tous les salariés des entreprises privées, quel que soit le contrat et la durée du temps de travail. La réduction s’établit par calcul d’un coefficient, salarié par salarié. Le taux maximum ne peut dépasser environ 26 %. 

A compter du 1er juillet 2007, les entreprises de moins de 20 salariés, qui remplissent les conditions pour bénéficier de cette mesure, peuvent appliquer un coefficient majoré égal à 0,281.

Ce coefficient s'appliquera aux rémunérations versées inférieures à 160 % du  SMIC.

EXONÉRATION POUR L’EMBAUCHE JUSQUE AU 50ème SALARIÉ EN Z.R.U. OU EN Z.R.R.

Cette exonération d’une partie des cotisations sociales patronales s’applique dans les Zones de Redynamisation Urbaine (Quartier du Grand Lachat à Saint-Dizier) et dans les Zones de Revitalisation Rurale (tout le département, à l’exclusion des cantons de Saint-Dizier, Éclaron, Wassy, Joinville, Chevillon). Elle vise les embauches par C.D.I. ou par C.D.D. d’au moins 12 mois.

L’exonération porte sur une partie des cotisations patronales (maladie, maternité, invalidité, décès, vieillesse, allocations familiales et accidents du travail) pendant un an, et s’applique à la partie de la rémunération inférieure ou égale à 150 % du S.M.I.C. 

AVANTAGES LIÉS A CERTAINS CONTRATS DE TRAVAIL

Certains contrats destinés à des publics particuliers (jeunes, chômeurs…) permettent à l’employeur de bénéficier d’aides financières, ou d’exonération  de cotisations, ou d’aides à la formation.

L’embauche de travailleurs handicapés permet également de bénéficier d’allègements des charges sociales.

Pour plus de renseignements sur ces aides s’adresser à :

Direction Départementale du Travail, de L’Emploi et de la Formation Professionnelle – 15, rue Decrès – 52000 CHAUMONT

( : 03 25 01 67 00

U.R.S.S.A.F
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( : 03 25 30 33 66.

Origine : site Internet www.cm-haute-marne.fr

